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ARTICLE 8

À l’alinéa 44, supprimer les mots :

« les mots : « par rapport à un âge de référence de soixante ans » sont remplacés par les mots : 
« d’au moins deux ans par rapport à l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité 
sociale » et ».
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir un âge de référence fixé tout au plus à 60 ans.


